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Haut-Léon Communauté (HLC) assure la collecte et le traitement des déchets des 14 communes du territoire. 

Aujourd’hui les enjeux environnementaux requièrent des objectifs ambitieux qu’il nous faut mettre en œuvre afin, notamment, 

de maîtriser les coûts de collecte et de traitement des déchets, mais aussi d’assurer un environnement sain aux générations futures.  

 

Car collecter les déchets coûte cher et coûtera de plus en plus cher. Pour maitriser les coûts de traitement des déchets en constante 

hausse, nous devons réduire notre production d’ordures ménagères et augmenter nos performances de tri, en triant plus et mieux. 

Le recyclage des emballages ménagers permet d’économiser des matières premières, de diminuer le volume des déchets à 

incinérer. Il est nécessaire d’intensifier nos efforts de tri pour augmenter la part des déchets valorisés.  

 

Pour poursuivre les efforts déjà engagés, pour harmoniser la collecte des déchets sur l’ensemble des communes et améliorer le 

service de proximité. Haut-Léon Communauté déploie progressivement depuis 2017 un nouveau mode de collecte des déchets 

sur le territoire. 

 

Ce dispositif a déjà donné des résultats très encourageants. Il a permis de diminuer le poids des ordures ménagères tout en 

rendant le tri des déchets plus simple et efficient. En 2023, l'harmonisation de la collecte des déchets se poursuit sur le territoire 

de HLC, et notamment sur la commune de Tréflaouénan. 

En quoi consiste ce nouveau mode de collecte des déchets ? 
 

Ce nouveau service consistera à équiper chaque foyer, éloigné des colonnes enterrées, de 2 conteneurs : 
 

• Un bac à couvercle bordeaux pour les ordures ménagères en sac,  

• Un second à couvercle jaune pour les emballages et papiers recyclables : il recevra, en vrac et en mélange, les 
emballages plastiques et métalliques, les cartonnettes et les papiers. Tous ces emballages devront être vides et non 
imbriqués. 
 

La collecte du verre sera maintenue en apport volontaire dans les colonnes existantes. 
 

Ce nouveau mode de collecte permettra à la population de pratiquer plus facilement et quotidiennement le tri des déchets et 
rendra la collecte sélective partout plus efficiente. 
 
Il est à noter que les points d’apport volontaire existants seront à disposition des habitants pour pallier le surplus occasionnel de 
déchets générés à certaines périodes de l’année. Une carte des points de tri existants sur Tréflaouénan sera téléchargeable sur les 
sites internet  www.hautleoncommunaute.bzh et www.treflaouenan.fr 
 
Tous les foyers seront-ils équipés de de conteneurs individuels ? 
 

Maintien de certains quartiers en apport volontaire 
 
Des colonnes ou bornes de tri destinées aux ordures ménagères, aux emballages et papiers recyclables et au verre ont été implantées sur 3 

sites à Tréflaouénan : 

 

• Kerdanet 

• Kernilis 

• Pen ar Choas 
 

Le site de Kernevez est équipé quant à lui de deux colonnes : une pour recevoir les emballages et papiers recyclables et une autre 

pour les ordures ménagères. 

 

Il sera demandé aux foyers à proximité (jusqu’à 200 mètres) de ces points de poursuivre l’utilisation de ces équipements, pour 

lesquels un investissement important a été réalisé.  De ce fait, ils ne seront pas ou plus concernés par la collecte en porte-à-porte. 

 

Une information sera distribuée courant mai dans la boîte aux lettres des habitations concernées par l’apport volontaire. 

 

Retrait des conteneurs : Des permanences sous forme de drive  
 

Chaque foyer concerné par la collecte en porte-à-porte est invité à venir retirer ses 2 conteneurs lors des permanences organisées 
au hangar situé au 21 rue de Kermargar à Cléder (en face de l’école Per Jakez Hélias) : 
 

• Vendredi 9 juin (de 9h à 12h et de 13h30 à 17h)  

• Samedi 10 juin (uniquement le matin, de 9h à 12h),  

• Lundi 12 juin (uniquement l’après-midi, de 13h30 à 17h). 

NOUVEAU MODE DE COLLECTE DES DÉCHETS A TREFLAOUENAN 

http://www.hautleoncommunaute.bzh/
http://www.treflaouenan.fr/


 
Important : chaque représentant du foyer devra apporter un justificatif de domicile de moins de 2 mois avec l’adresse 
de l’habitation concernée par le porte-à-porte.   
Sans justificatif, les conteneurs ne seront pas remis. 

 

Le retrait se fera sous forme de drive :  
 

Inutile de descendre de voiture, un circuit sera mis en place :  

• Un accueil pour présenter votre justificatif 

• Une zone pour le chargement de vos bacs dans le véhicule, par les agents communautaires  
 

Il est aussi demandé aux usagers de venir avec un véhicule préparé à recevoir les conteneurs : coffre vide, sièges abaissés. 
 

A l’occasion de ces permanences, les agents de HLC distribueront également un mémo-tri et un calendrier de collecte.  
 

En cas d’indisponibilité, il est recommandé de s’arranger avec son entourage ou ses voisins pour venir chercher les 

conteneurs. Dans ce cas, n’oubliez pas de remettre votre justificatif de domicile à la personne qui viendra retirer les 

bacs pour vous. 

Les anciens conteneurs ordures ménagères ne pourront plus être présentés à la collecte. 
Ils seront à ramener à l’occasion des permanences (sauf ceux à couvercle bordeaux). Toutefois, les personnes qui souhaitent 
conserver leur ancien bac (pour les recycler en récupérateur d’eau ou autre) pourront les garder gracieusement.  
 

Je suis professionnel(le) : suis-je concerné(e)? 
 

Vous êtes un professionnel (le) ? merci de prendre contact au 0800.220.574 (appel gratuit) ou par mail à 
ambassadeurdechets@hlc.bzh afin de déterminer les volumes nécessaires à votre activité. 
 

Démarrage de la collecte alternée par le ramassage des emballages et papiers recyclables (bacs jaunes) 
 

La nouvelle collecte alternée débutera le jeudi 15 juin par la collecte des conteneurs jaunes, et la semaine suivante les conteneurs 

bordeaux. Chaque conteneur sera ainsi collecté tous les 15 jours, le jeudi.  

 
Il est demandé de rassembler les conteneurs aux points de regroupement, la veille du jour de collecte. Les nouveaux points seront 
matérialisés progressivement dans le cadre du déploiement. 
 
A noter que tous les conteneurs collectifs à ordures ménagères seront progressivement retirés du domaine public dès le jeudi 8 
juin. A compter de cette date, il est demandé aux habitants de ne plus les utiliser. Il est aussi rappelé que déposer, abandonner, 
jeter ou déverser tout type de déchets sur la voie publique en dehors des contenants, peut faire l'objet de poursuites.  
 
 
 
 
 
 

 

CONTACT 

Service déchets de Haut-Léon Communauté 

Ty Korn 

29250 Plougoulm 

Tél. : 0.800.220.574 
 

HAUT-LEON COMMUNAUTE -Espace France services 29, rue des Carmes 29250  

Saint Pol de Léon 
Tél. : 02 98 69 10 44 - Fax : 02 98 69 15 00 

  

 

 

Vous avez des questions sur la nouvelle collecte ?! 
 

N’hésitez-pas à vous rendre sur les sites internet de www.hautleoncommunaute.bzh et www.treflaouenan.fr pour prendre 
connaissance des informations et de la « foire aux questions » relatives à ce nouveau dispositif. 
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